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• UFR Faculté de Médecine : 
 Conseil de l’UFR Faculté de Médecine 
- Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 

(collège B) : 2 sièges 
Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 

 
• UFR SoCLE : 

 Conseil de l’UFR SoCLE 
- Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 

(collège B) : 2 sièges 
Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 
 

- Collège des personnels BIATSS (collège C) : 2 sièges 
Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 
 

- Collège des usagers (collège D) : 2 sièges (soit 2 titulaires et 2 suppléants) 
Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 
 

• UFR Faculté d’Economie de Grenoble (FEG) :  
 Conseil de l’UFR Faculté d’Economie de Grenoble (FEG) 
- Collège des personnels BIATSS (collège C) : 1 siège 

Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 
 

• IUT 1 : 
 Conseil de l’IUT 1 
- Usagers (collège F) : 6 sièges (soit 6 titulaires et 6 suppléants) 

Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 
 

 Conseil de la CSPM EUT 
- Collège des usagers : 2 sièges (soit 2 titulaires et 2 suppléants) 

Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 

• INSPé 
 Conseil de l’INSPé 
- Usagers (Collège F) : 5 sièges (soit 5 titulaires et 5 suppléants) 

Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 

• DSDA 
- Collège des étudiants inscrits dans les formations mises en place au DSDA (collège 

C) : 4 sièges (soit 4 titulaires et 4 suppléants) 
Durée du mandat : pour la durée du mandat restant à courir 

 
• OSUG :  

- Collège des professeurs des universités et personnels assimilés (collège A) : 5 
sièges 
Durée du mandat : 4 ans 
 

- Collège des enseignants-chercheurs maitres de conférences et autres personnels 
assimilés (collège B) : 5 sièges  
Durée du mandat : 4 ans 
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